




TAUX DE SYNDICALISATION AU QUÉBEC
Secteur public

Secteur privé



LES GOUVERNEMENTS PRENNENT PARTI CONTRE LES SYNDICATS

2003 – 2005 – 2015 : Le gouvernement du Québec a adopté des lois spéciales, soit pour fusionner les unités 
d’accréditation et mettre fin aux négociations du secteur public – Création des CISSS / CIUSSS.

2007 : Ministre des transports Québec – Société de transport de Montréal.

2012 : Fédéral – Conservateurs – Loi spéciale – Air Canada.

2013 : C-377 et C-525 sous les Conservateurs.

2015 : Asso. Ingénieurs – Plainte fondée – Ingérence de Québec.

2019 : Legault intervient et menace – ABI Bécancour. 

2021 : Legault menace d’intervenir dans le conflit chez Olymel (grève).



LOIS « RIGHT-TO-WORK »

OBJECTIF 

Briser les syndicats pour diminuer les conditions 
de travail afin de faire diminuer les coûts des 
entreprises et ainsi augmenter leurs profits.

CONSÉQUENCES

Aux États-Unis, le taux de syndicalisation continue de 
dégringoler et se situe maintenant autour de 10%.

SECTEUR
PRIVÉ :

6.2 %
SECTEUR 
PUBLIC :

33.6%



DES EXEMPLES « RIGHT-TO-WORK »
o Retrait de l’obligation d’être membre du syndicat lors de l’embauche ; 
o La cotisation syndicale devient volontaire ;
o Le syndicat doit défendre les non-membres également ;
o Accréditation syndicale = Signatures de cartes et vote à scrutin secret 

obligatoire ;
o Rendre publics les états financiers des syndicats ;
o Limitation du droit de grève et autres.



LES ARGUMENTS 
DE LA DROITE

 Les syndicats nuisent à la compétitivité ;

 Les syndicats empêchent l’arrivée de nouvelles 
entreprises ;

 Les syndiqué-es sont des paresseux ;

 Les syndicats font fermer des entreprises…



ÇA EXISTE DÉJÀ
AU QUÉBEC

MODIFICATION DU CODE DU TRAVAIL

 Art. 65 (1994) — Fin d’un plafond concernant 
la durée des conventions collectives.

 Art. 45 (2004) — Faciliter le recours à la 
sous-traitance.



Éric Duhaime

SES VÉRITABLES 
INTENTIONS…

 Décréter des lois « Right-to-Work ».

 Abolir les syndicats du secteur public.

 Attaquer nos régimes de retraite à prestations 
déterminées.

 Enlever le droit de vote aux personnes assistées sociales.

 Auteur du livre « Libérez-nous des syndicats ».



François Legault

SES PAROLES, 
SES GESTES, SA VISION…
 Dit qu'il aurait dû augmenter le salaire des préposé-es 

aux bénéficiaires, « même sans l'accord des syndicats »…

 A invoqué la possibilité d’une loi spéciale visant les 
travailleuses des CPE en grève.

 S’ingère dans les négociations du secteur privé.

 Dit vouloir abolir la formule Rand.

 Est à l’origine de la Loi 27 en SST qui enlève du pouvoir 
aux syndicats et aux préventionnistes.

 Appuie et adhère aux idéologies syndicales du Parti 
Conservateur du Canada.



LA MEILLEURE DÉFENSE

DEMEURE 

LA SYNDICALISATION



ATTENDU la montée du discours de la droite au Québec ;
ATTENDU l’ingérence des gouvernements dans nos négociations ;
ATTENDU une volonté d’implanter des lois antisyndicales de type « Right-to-Work » ; 

PROPOSITIONS

1. Que les syndicats préparent leur mobilisation avec l’aide du Conseil central de Québec–
Chaudière-Appalaches (CSN) afin de contrer toute offensive antisyndicale des 
gouvernements.

2. Que le Conseil central de Québec–Chaudière-Appalaches (CSN) organise un événement 
thématique afin de promouvoir l’importance de l’augmentation de la syndicalisation et de se 
donner les moyens nécessaires pour y parvenir.



ATELIER

AUTODÉFENSE SYNDICALE
COMMENT RÉPONDRE
AU DISCOURS DE DROITE ?



CONCLUSION
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